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Decentralisation des activites do 1'Organisation dcs Nations Unies

dans los--domaines~ economiquo et social ot renfforcement

■ ' dos commissions economiques regionales

Note du Secretaire general

1. La Commission 'economique pour I'.idTriquo prendr& connaissance, a sa

troisieme session, de la resolution 793 (XXX) du Conseil economique et

social et de la resolution 1518 (XV) de 1'Assemblee generale) (voir

E/G8r. 14/91 et Add. 1). . .

2. Dans la premiers do ces resolutions, le Gonseil economique et social :

1. Appello 1'attention dos gomrernements sur 1'avantagc qui s1attache

a tirer pleinement parti dos services ot moyens d1action des

commissions economiques regionales dans le cas des programmes de.

developpement entrepris par Jes gouvernements et qui presentent

un interQt comm"un pour les pays de la region?

2* Prie le Secretaire general d1avoir egalemont recours, dans .une

mesure auasi complete quo possible, aux services des commissions'

economiques: regionales, particuliereraent pour 1' elaboration ot

I1execution de programmes destines a promouvoir le developpement

regional dans los domainos'economique ot social?

3- Prie le Secretaire general d1 encourag.er. et d^intensifier la coope-

ration^entre les commissions -eoonomiques regionales par l'interme-

diaire de leurs secretariats respectifs-. ' . '

3. Sans sa resolution, 1 'Assemlolee generale prie notamment le Secretaire

general "de consulter les commissions economiques.. regionales lors de

leurs prochaines sessions annuelles et les institutions specialisees,et

de rendre compte au Conseil economique et social, lors de la trente-1 " :

deuxieme session et a I'/lssemblee generale, lors de sa seizieme session,
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dos mesures prises pour appliquor la resolution 793 (XKX) du Conseil

relative a la.decentralisation des activites et. des..'operations, .et a

1'utilisation accrue des services &©s commissions; eccn.omiques regionales."

4. La pressnte noto a pour objot do facilitor lee consultations avec la

Commission economiquG pour l'Afriquc. Dgs notes similairos seront remises

aux autres commissions regionalos lors do lours prochaines sessions

annuelles. Gompte tenu dos vues qui seront exprimeos au cours de ces

sessions, le Secretaire general elaborera un rapport qu'il presentera,

conformement aux dispositions de la resolution 1518 (XV), au Conseil

economiquo et social et a 1'Jlsseinblee generale. Des consultations auront

lieu, dans I1intervalle, avec les institutions speoialisees.

5. Les vues du Secretaire general sur la question ont ete exposoes dans

une serie de declarations que le Sous-Secretairo aux affaires eoonomiques
... ' - ■ ■ : -. ' ■■ . 1 I

et sociales a faites lors de la derniere session de 1' issombl^e generale •

Le passage suivant interesse particulierement la Commission economique pour

1! .ifpique %

■ "En ce qui concerne le r6le do la Commission economique pour I'-ifrique,

il a toujours ete dans 1!intention du Secretaire general do profiter du

fait que cette Commission venait tardivement et pouvait par consequent

beneficier do I1experience dos autros Commissions pour definir^ des le

depart, son rSle de tolle maniere qu'il puisse lui donnor le maximum

d!efficacite et en particulior pour ovitor que, m§me dans'les premieres

annees-, ce r5le ne -soi-fc limitiS a celui d'un centre d!etudo de. caractere

plus ou moins academique. Ltimportance du facteur regional dans la coope

ration :economique et, on particulier, en matiere d'aide, d1assistance

technique ou financiere,. est, je pense, -reoo-nnue par. tous ioi et dans la

mesure ou une action a pu Stre entreprise, elle I1a ete dans le sens de

donnor au secretariat do la Commission 'economique pour 1' ^Ifrique le r81e

maximum-pompatible- avee l'etat actuel de ses ressources. en-.per.sonn&l. •■

Mais des progres tres serieux ont pu §tre accomplis dans cette voie au

\] .Toir A/C.2/L.479 et A/C..2/L.5I8
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cours de cette annee. Je voudrais mentionner en particulier le r$le qui

a ete confie par le Secretaire general au Secretaire oxecutif de la

Commission economiquo pour l'Afrigue dans 1' elaboration dos programraos

d1assistance technique et dans la selection dos projots qui peuvent Stre

finances par le Fonds special. Tout roceniinent encore, le Secretaire

executif de la Commission economique, K< Kekki Abbas, vient de visitor

cinq, pays de I'xXrique occidentalo pour discuter avee los ministeres

responsables, dans cos gouvernements, doe programmes initiaux d1assistance

technique. 11 est Men ontondu quo notre intention ost de repeter cette

experience aussi'souvont"que cela sera, possible. De mSme, en cg qui

concerno les programmes de formation, de plus.en plus nous nous adressons

au Secretaire executif pour la selection des candidate et pour tcutes les

operations qui precedent I1execution d'un stage de formation'a 1'etranger.

II y a egalomont un certain nombre de projets de caractere regional qui

ont ete elabcres et qui continueront d'etre elabores au sein de la Commission

economique pcUr 1'Afrigue; ces programmes representent environ 10 fo de

I1ensemble-des programmes et il pourrait Stre d'un certain interSt d'aug-

menter ce pourcentage,

■'"D'tino maniere generale, nous considerons la Commission economique

pour 1'Afrique comme le centre,■comme le foyer ou pouvent s'exprimor les

divers besoins du continent africain on matiere do cooperation ct

d1 assistance et ou I1 on peut examiner qiiels sent les moyens de satisfaire

ces "b©spins en faisant appel aux divorses pieces du mecanisrae maintenant ;

tres diversifie du systeme des Nations Unies. Pour citer un oxemplo, nous

avons eu une conference de statisticions tout au debut de 1'existence de

cotto-Commission qui s'est efforcee do mettre sur pied un.programme

quinquennal grace auquel les services statistiquos ©t les documents statis-

tiques des differents pays de l'iifrigue pourront Stro portos, dans'une ■ -

periode TolativomGnt court©,' a un certain niveau, .considere comme possible

et desirable, on faisant appel a toutes les rossources do 1'assistance

multilaterale ou bilatsrale qui psuvont Qtre a la disposition de ces gouver-

nements, et cela dans le cadre d'un programme coordonne ot inspire par

la Commission economique pour 1'iifrique. I:t je dois dire que depuis quo

1'assistance technique a ete fusionnee avec los activites du Departement

des affaires. 6"conomiquws et sociales, ■ nous disposons .d'une infiniment

grande souplesse d'action pour dscontraliser vers les regions uno parti©

impcrtanto des operations do I1assistance technique, celles qui requierent, .

le plus de familiarite avec les besoins des gouvernements et colles qui

sent, si je puis dire, d'uh caractere plutGt quo purement logistique".
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6- On trouvera en annexe un expose sur le cadro institutionnel dang

lequel s'inscrivent les operations dos Nations Unies visant a promouvoir

le developpement economiquo et social, ainsi quo des indications sur les

mesures que le Secretaire general a prisoSj a 1'inter.ieur de oe cadre? en

vue d'elargir et de diversifier los responsaMlites qui inconfbent aux'

commissions economiques regionales,, On notora que le Secretaire general

a tenu soigneusement compts dos conclusions quo la Commission charges ds

■1!evaluation des programmes a formuleos dans le rapport qu'elle a presente

■ 1/
k la trentierae session du Conseil,

"?,- he Secretaire general estime qu'en oherchant a deoentraliser les acti-

■vites des Nations Unies et a, renforcer los commissions regionales, on s'est

ongage -sur lavoie la plus propre a assurer les progres future. En oe qui

ooncerne Ie:r6le des commissions regionales dans le domaihe des operations-

les considerations generales ci-apres semblent §tre particulierement'

pertinentes s

i):C'est surtout au- stads de-la planification et de la progranunation ' ■

que ce r8le devrait.Stre elargi. II faut tenir compte du fait que les

commissions regionales entretiennent ou entretiendront dos rapports: OxtrS—

neia^nt etredts arec les pays situes dans leur zone d'activate et quTelles

aoquerront une connaissance des pro"blemes locaux que les services 'du .Siege

pourraient difficilement avoir, Les representants residents du Bureau de

1'assistance technique devraient se servir de plus en plus des ressources

qu1 offrent les commissions economiques regionales en matiere de planifi

cation et de programmation,et le Secretaire general a I1intention de donner

\J Perspectives pour les cinq, annees 1960-1964* Rapport d'ensemble sur

1'evaluation de la porteo, des tendances et du'oofK.des programmes de

1'Organisation'des Nations Unies3 de l'OIT, de la "FilOj "de 1'UNIiiSCO, de

l'OMS? de 1'OM et de 1'ilIEil dans les domaines economique et social et

dans celui des droits de l!horame0 (Publication des Nations Unies7

No. de vente t 60.IV.14).
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au Secretaire executif et a ses collaborateurs des responsabilites de plus

en plus grandes dans le domaine de la progranimation. On obtiendra souvent

los. ^meilleurs. resultats on " combinant 1'acticn regionala avec I1 action

-.. entreprise au-8iegeo Sn effet, outre qu'il est des domaines. dans lesquels

les fonc.tionnaires du Siege ont acquis devantage d1 experience et de compe

tence, on ne -saurait meconnaitre que? m§me au stade de la planif'ication,

certains problemes de mise en oouvre depassent le cadre de la region.

Toutes ces considerations montront qu'une grande souplesse est necessaire,

mais on peut certainement prevoir que les commissions economiques regio-

nales seront■appelees- a jouer'un r81e plus important que par le passe.

2) Dans, do non"breux oas?'les socrdtariats des oommiBsiona economigues

regionnloB peuvent intervenir a d'autres stades de la mise en oeuvre des

programmes d!assistance technique. Us peuvent, par exemple, donner des

cons.eils pour le. recrutement des experts et la selection des "boursiers ou

mettre les experts au courant des conditions dans lesquelles s'effectuera

leur mission. De plus,-, la responsabilite de I1 execution complete de

certains projets peut souvent §tre ccnfiee aux"1 secretaires executifs, sauf

peut-^tre lorsqu'il s'agit d«operations purement logistiques. Cette proce

dure a deja ete suivie et devrait l'Stre de plus en plus pour les projets

regionaux mais elle peut egalement @tre adoptee pour les projets qui

interessent un seul pays. Ici encore, la decision devrait dependre de la

nature des projets et des ressources dont on dispose a tel ou tel stade

de la mise en oeuvre.

3) La question de savoir s'il y aurait lieu de creer des sections

administratives speciales, au sein des secretariats des commissions econo-

miques regionales, en vue de faire face a. l'accroissement des responsabi-

lites dans le domaine des operations devrait §tre tranchee par les secre

taires executifs. II faut simplement souligner, a cet egard, que l'on a
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3a tendance? au Siegef a creer des sections qui s1 occupant' a la fois' de

la recherche pure et des operations ivopremsn-fc diteso Cette solution a

ete adoptee on vue d'ancrolUre j. ;effioaoite des programmes, puisqu'il est

aaintenant lc!rgCRGi:t acur.is quo I'assistance technique ezl^o "beaucoup de

-echerches. Lora pro"b:.emos d1 crganisatic-n et d! administration que pese

;a mise en oeuvro det' programraee des Nations Unies valient" si profonde-

icont d:un programme i l;aut;:G qu;il no faut pas leur cherchex de solution

1 v-iilf oi'mo, ' ■ "

cl, ■ Goff^rto tonu dos considerations qui precedent, le Secretaire general

so propose do choi-clieiy dah'f; les limites qui lui sent fixees'par les

rf,SG.;.uti-or..~ do "base, de Lo'uvea:^ r^oyer.s de renforcer les oonnnissioiis

iconouiQU0:3 -reV--.or.alea er d1 accrcitre oonstarament la participation ds

^■yJ^as-cr aur£ progra^:es J f exooution, II attachera une grande importance

■aus-'imos qui pcurraie;it e;tre oxprimees, a ce sujet, par la'ooEa

eoonomique pour I'Africue. par las autros commissions economiques

■region^lciG eo par let; imtr. fcutio:is specialiBees.
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AFISXE

UTILISATION DES SERVICES REGION,iUX . . ■

POUE LA PLUOTICATOT ET- L< EXECUTION . ' ■ ' '

DES PROGRAMMES NATIONAUX

1« En raatiere d'assistance technique, le Secretaire general'est charge

d'.administrer les fonds qui sont confies a I1 Organisation des Nations

Unies pour l'execution .de deux prograirimes s le Programme elargi d1 assis

tance technique, en vertu de la resolution 222 (Xl)1' 'du ConseiT econondque

et socialj et le programme ordinaire, finance par le budget de 1'Organisa-

tionj en vertu de diverses resolutions de l'Assemblee generale' \j• '

En 1961-19.62, la part du Programme • elargi dont 1' Organisation des Nations

Unies assumera I1execution correspondra a une depense de 15 millions de

dollars, Le programme ordinaire comporte pour 1961 des credits de

■2<2OO,.OO0 dollars, auxquels-1'Assemblee generale vient d'ajouter

3.5oo«OO0 dollars pour'1'assistance aux nouveaux pays independants.

2. En ce qui concerne la gestion des fonds du Programme elargi-j le

Secretaire-general'-est lie par les dispositions q.ue le'Conseil economique

et social a arrdtees sur la recommandation de son 'Comiie de 1'assistance

technique. Pour ce qui est .du programme ordinaire, 1' iVssernblee generale

n'a pose que quelques grands principes mais le Secretaire general s'est

inspire le plus souvent, des regies elaborees par le Comite de 1'assis-

tance technique. ■

jj Resolutions 200 (ill) sur 1'assistance technique en"vug 'du develop-

pement economique, 418 (v) sur'les fonctions consultatives en matiere

de service socialj 723 (VIIl) sur 1'assistance technique en matiere

d'administration publique et 1256 (XIII) relative a 1'envoi de

personnel d1execution et de direction.
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3. La plus grande partie de 1'assistance.technique est fournie directe-

ment aux gcuvernsmonts, et le Comite de 1»assistance technique a fixe

un plafond (actuellement 12 fo du total des ressources) pour les programmes

regionaux. Bien qu'il n'y ait pas de limite de'-ce genre pour les projets

du programme ordinaire, le Secretaire general s'est inspire des regies

adoptees par le Comite de I1assistance, technique? raises a. part les depenses

erfectue.es en vertu de la resolution 723 .(VIII), qui prevoit certaines

activites-centralisees,-le .percentage des depenses■inscrites au programme

ordinaire qui sent consacrees aux pro jets regionauz he srest done pas

ecar.te beauooup jusqu1 a present de la limits' superieure fixee' par le '

-Oomite. ■ .

4. Parmi les regies fondamentales que le Conseil economique et social

a enoncees touchant l'assistafee a'fournir aux gouvernements, il en est

deux.qui impbsent des obligations'^articulieres aux organisations

participantes. Ce sont les deux principes que le Conseil a formulas

comme suit dans sa.resolution 786 (XXX) relative aux procedures d'elabo

ration des programmes a I1eohelon national s ■ ' ■

a) "les pays feenefipiaires de I1assistance doivent avoir la liberte de "

chpisir des programmes et proje-ts soigneusement .etudies'^et b) "les

organisations participantes doivent continuer a oonseiller et a assister '

les gouvernements beneficiaires pour 1'etablissemdnt des plans efI1exe

cution des programmes et des projets ainsi qu'a passer en revue les

aspects techniques des programmes efprojets dont elles ont la responsa-

bilite". ■ • ■ . ■

5. C'est a la lumiere de ces principos que le Secretaire general .s.'.est

efforce de-mettre a la disposition des gouvernements les meilleurs "

specialistes et techniciens dont lo Secretariat disposai.t au Siege et

dans les commissions, econc-miques regionales. " • ■' ■■--■.'■■
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Planification de I1assistance

6. Selon la procedure que Te Conseil economise et social a fixee pour

le Programme el'argi, les programmes nationauz doivent Str© etablis a

1'echelon national par les gouvernements qui les deman&ent, en consulta

tion avec les representants residents du Bureau de I1assistance technique.'

Les representants residents ccordonnent les consultations entre les

gouvernements et les. organisations participant au Programme afin que, dans

.la limite des ressources dispenisles, le programme global demande par le

gouvernement interesse soit equilit>re et qu'il ait le plus de chances

d'etre efficace vu les "besoins et 1'ordre de priorite dudS t" gouvernement

et la possiMlite d'obtenir des organisations les services necessaires.

Parce qu'il est au courant des sources d1assistance multilaterales et

autres et de la situation locale, le representant resident a un r6le

capital a, jouer en aidant les gouvernemects a, eta"blir leurs programmes.

D'autre part, il incombe a, 1'Organisation des Nations Unies et aux.insti

tutions specialisees de conseiller les.services administratifs competents

et les representants residents pour I1etablissement des plans techniques

des differents projets.

7- Dans le cadre do cette procedure, les conseils techniques et les

directives de specialistes que I1Organisation des nations Unies fournit

pour la preparation d©g projets d!assistance technique sont une fles "bases

du Programme. En fait, cett©'mission des organisations devient plus

importante a mesure 'que le Programme s'elargit et que denouveaux pays,

sont appeles a tenefioier de I1assistance technique0 Dans uno large

mosure, la tacho qui consiste a fournir aus gouvernoments des avis, do

specialistes-et dos ooncours de techniciens pour la planification do leurs

prdjets est une activite permanente. Beaucoup de nouvoaux projets deoou-

lent de; 1'assistance technique precedemment fournie. D'autre'part, la
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demands d<assistance evolue aveo le temps, *. mesuro quo les pays pou

developpes progressed, leurs loesoins d'assistance .s ' etendent sans", oosse

a des domaines nouveaux, en partioulier techniques, et dans ces derniers,

1'assistance demanded sera sans deute de plus en plus specialist.

"Souvent aussi, les gouvernements scuhaitent qu'on les aide a etablir

■ des programmes pour lesquels differents types d<assistance peuvent Stre

fournis simultanemont ou successivement. Par exemple, ils demandent une

assistance technique pour des promts d<equipement"ou pour la preparation

de projets plus importants dans le domaine" du pre-investissemant, comme

ceux qui peuvent Stre- realises avec le' concours du Fonds special et.

ouvrir la voie aur investissements proprement dits, soit du gouvernement

■ lui-mame soit d'institutions financieres etrangeres ou Internationales.

Enfin, en formulant lours demandes, les gouvernements peuvent souvent

l^eneficier des connaissances et de 1•experience que 1'Organisation a

■■acquises' dans certains domaines, grace a ses recherches et a V assistance

technique fournie dans diverses parties du monde,

8. Le Secretaire general a toujcurs teaucoup tenu a ce que des conseils

techniques soient"donnes aux gouvernements pour la formulation de leurs

demandes^'lorsqu'ils en manifostent le desir et'confcrmement .aux

recommandations du Conseilreconomique et social. En fait, 1'un des

avantages du systeme d-assistance" tochnique des Nations Unies est qu'il

permef de moMliser une gamme etendue ds reescurces et de connaissances

peur resoudre des proWe.es divers et de tirer parti de connaissances

acquises dans toutes les parties du raonde.

9. Le Sous-Secretaire aux affaires .economises et sociales cst charge de

veiller a ce que les services interesses aident comme il convient les

representants residents ot les gouvernements beneficiaires a etablir ■

les programmes et a formuler les damandes. " Cette >gtche est executee,
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sous 1'auto-rite du Commissaire a 1'assistance technique par la Direction

des operations d1 assistance technique (DOAT) et par.les fonctionnaires ■

des services crganiques du Dop.artement des affaires economiques ot sociales

au Siege et dans les regions. Sn supprimant un clcisonnement qui creait

des entraves, .la fusion de .1 '-Administration de I1 assistance technique

et du Departement des affaires econcmiques et sooiales a permis d'utiliser

plus facilement ces fonctionnaires.

10. Entre autres attributions, la Direction des operations d*assistance

technique ost chargee d'etudior, au debut do chaque peri ode du programme.,,

toutes les demandes dos gouvernements- en tenant cOnpte des renseignements

fournis par les representants residents et"les resscurcos financieres-

pro"babl©s, Les demandes sent cemmuniquees aus services organicjuos du

Siege et a, ceux des commissions economiques regionales■qui peuvent

generalement se prcnoncer sur leurs aspects techniques. Le Commissaire

a I1assistance technique transmot leurs observations aux representants

residents. qui? au nom de . 1' Organisation des ITaticns' Unies, arrStont un

programme avec les ■ gouvernements- interests. C'est cette procedure qui

perraet a la D01,T et- au± services organiques de faire 1' inventaire des

connaissances et de I1 experience accumulees par le secretariat, et de

presenter aux gouvernements les suggestions approprieee.■ Les programmes

peuvent ensuite e"tre modifies par des demandes speciales que les gouver

nements depesent, en cours d!annee? par 1'intermedia!re des ^epresentants

residents. Ces demandes sont ogaleraont etudiees par les- services

organiques o.ompetonts. Silos sont communiquees aus secretariats des

commissions econcmiquGS regionalesMorsque des cbservations.de leur part

peuvent presenter une importance particuliere. ■ ■ . ...

11. En donors des avis.qu'ils donnent sur les aspects teclmiques des

demandes "gouvornementalos, les: services organiquos sont appoles a
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participer encore plus directemont a la procedure d< elaboration dcs

programmes. Dans certains cas, dos "missions d>elaboration de -programme",

compronant des.lonctionnaires de diffeoonts services, sont organisees a

la demande des gouvernements (le Commissure a 1'assistance technique

vient de diriger une mission de cg genre dans la.Kepublique malgacho,.

ouiletait accompagne de fonctionnairos de la Commission economise pour ".

l'Afrigue). Le Secretaire general a pour principe "de placer le plus

souvent a la t§te de oes missions le Secretaire oxecutif ou un haut

fonctionnaire du .secretariat de la commission eocnomique rationale inte-

ressee" (par exemple, le Secretaire executif de la Commisssion economise

pour l'Jrfrique vient d'etre appele a diriger une mission d'elaboration de

programme en Cote d'lvoire, en Haute Volta, dans la Republic du Kipcr,

au Dahomey .et an Oamercun. Dans les cas ou les .gcuvorneEionts interesses .

peuvent r:e pas tres Men connaitre les programmes des Nations Unies, un

fonctionnaire au courant des questions interessant le Fonda special peut"

gtre adjoint:a- ces missions. Le plus souvont, les missions sont organisees

pour repondre aux donandes des gouvernemonts, et.des fonctionnaires des

services organiques "peuvent y ©tre affectos Icrsque 1 • Org^iaation dispose

d: experts dans les cloraaines ou des avis sont demanded Ccmme les commis

sion regionales dispcsent de porsonnos connaissant Men la situation

economise des pays de la.region et aussi de sPecialistes dans certains

domaines particuliers, il'n'est pas douteux qu!on recourra toujcurs davaa-

tage a leurs secretariats pour ces missions. Los progres a cet egard,

depondrcnt de la competence que'des recherches continues et approfondios

dans certains domaines leur.permettront d1aoquerir au cours des ans. On

trouvera dans les rapports annuelsdes commissions econcmiques regionales

au Conseil economique et social des exempts do .la .part gue prannont les

secretariats de ces commissions a 1« formulation des de^and^s des gouver-
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.nements. II cohvient de noter que les groupes consultatif* " et les experts

regionauz.de 1'assistance technique'qui sont attaches aux secretariats '

des commissions'economises regionales peuvent jouer un rSle particulie- '

rement utile a, cet e>ard. -^ -n« ' a. - - - .
e *"■- Dans certames regions, il est preferable

de recourir aux services du Siege. Il'importe beaucoup dans une crgani-'

■ sation a competence mondiale d'utilisor avec souplesse tout le personnel "

disponibleau Siege et dans les regions. De plus, le Secretaire general\

doit veiller aoe que les gouvernements tirent le'maximum d'avantages du

caractere- international des programmes executes par 1<Organisation'des

nations UniQs.r ■

Miee en oeuvre des demandes des gouvernements

12. -La mise en oeuvre des demandes des" gouvernements incombe essentielle-

ment au ■Commissaire a l'assistance technique, a la Direction des operations

dfassistance technique, au Service de roorutement pour l'assistance

technique (SR.1T) et a' la Section administrative pour les operations

d'assistance technique. Le ■Qominissaire a l'assistance technique doit aussi

s'assurer le concours des fonctionnaires des services organiquoe et

techniques dont le secretariat peut disposer. II doit combiner ces

ressources de lamaniere la plus approprieo pour'-repcndre aux demandes des.

gouvernements.

13. Secrutement , Le"sLiT, qui fait partie du Service du'personnel de

1'Organisation des Nations Unies, est charge du recrutement et du regle-

ment de .toutes les questions -de personnel que pose la nomination d'un

expert, sa remuneration, etc.. Ce service exerce prinoipalement son

activite dans deux "bureaux, l'un au Siege (lew York) et 1'autre en

2/ Voir l'expose des fonctions des groupes consultatifs. au paragraphe 24 "
ci-dessous.
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Surg.pe (paris)| l'une.de ses principales fonctions est.de coordonner'

les competences et tous les avis autorises dont 1'Organisation des Nations

Unies dispose en matiere de recrutoment. C'est ainsi que les repressntants

residents.et les administrateurs du service du personnel des commissions ■ ■

economiques ragionales precedent parfois pour lui a la selection de candi-

dats dans leur region. De m3me, le SRaT recourt aussi dans une large rnesure

aux services organiques du Secretariat pour savcir a quels experts il peut

s'adresser dans, les divers pays pour telle ou telle question^ le plus ■ ■

souvent oes experts sont proposes en premier lieu par les gouvernoinents.

qui desirent fournir le concours de specialistes. Comrae le nomtore d1experts

fournis par les pays peu developp'es augmentera avec les. annees et que c'est.

de plus en plus dans des demaines tres specialises que 1' on aura ."besoin

d'experts des pays plus avances, il est provable que les commissions econo-.

miques regionales participeront davantage au.recrutement- -^.'un des avanta-

ges particuliers de I1assistance technique fournie sous les auspices de

1'Organisation des Nations Unies,est qu'elle permet de reoourir aux .

experts deja disponitles dans les pays peu developpes - dans la mesure

ou I1on utilise des devises convertibles ou des^contritutiens de ces pays -

et d1assurer ainsi un echange mondial de personnel et de donnees d'expe

rience* Lorsque le SEAT ne peut cbtenir du Secretarial des avis sur le

fond des questions, il s'adresse a 1'exterieur. c'est-&-dire aux anciens

experts, aux associations profossionnelles et aux differents groupements :■

industriels avec lesquels il entretient des contacts, etroits dans un grand

nombre de pays» De plus ? il examine toutes les dsmandes d'affocts^tion

commo experts de 1'assistance technique, regues par 1'Organisation qu'elles

emanent de particuliers ou des comites nationaux qui s'efforcent de coordon-^

ner les offres d'assistance technique de certains pays et. qui sontla ■ .-

principal? source de recrutement d'expertso La creation de comites
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analogues se justifierait peut-3tre dans certains pays peu developpes.

Dans ces pays, les representants residents recoivont ccpie do tout.es las

descriptions de pcste ot participant au recrutement| Igs descriptions do

poste sont egalement envoyes aux. gouvornements par 1Tintermediaire de

leurs nirsci.'afj p^rmanentes a New York.

14- Flaoement j-e_boursiere g Cost la Direction dos operations d1 assis

tance technique, section de la formation, qui est charges de placer Igs ■

boursiers. Les damandes sont ordinairement transmises par les' represen-

tants residents mais les secretariats des commissions economiques'regio-

nalos sont souvent <^\>c1gs a donner un avis sur les aptitudes dos candi-

dats. Cfest aux commissions economiques rogicnalos qu'il incombe de■

choisir les candidate pour leurs cours de formation et leurs stages.en, :

cours d'emploi de m6me auQ? dans certains cas, les elevos d'instituts

regionaux crees grace a 1'assistance technique des Nations Unies,

he placement dans les pays europeens sst assure par un petit bureau de

I1 assistance technique qui se trouve .a Geneve,, Comma les moyens de for

mation ss multiplient dans les regions, les commissions economiques

.regionales Joueront sans doute un role plus important qu-e par le passe-.

dans le recensernsnt des moyens da formation et le .placement. II .est- a ■

noter que le secretariat de la CEJ^O et celui de la C1DPAL sont represen-

tes dans las conseils consultatifs d'un certain n.mbre d'etablis-semonts

regionaus de formation et de recherche,.

15* J22£°2}£a_j£^_^U£^^ g. La prepara

tion de la mission des experts ost uno phase.imp.rtante de la mise. en■

oeuvro des programmes s on peut fairs .gagncr bcaucoup de.-te.mps a 1'expert

en lui donnant des indications suffisantes sur le fcnc.tionnement de ■ ■ -

1!assistance technique des Nations XJnies3 sur 1'assistance precedemment

fournie au pays d!affectation par les Nations Unies ou en vertu de ■ ■
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programmes "bilateraux, et sur I1 experience acquise aillours en matiere

d1 assistance technique clans lo domains do sa competence, jlutant que

possible, cetts preparation so fait a Hew lork, a Geneve ou aux sieges

de-s commissions oeonomicjues regicnales, Lorsqu'il j a lieu, un fonction-

naire dee services organiquos pout Otre invite a et^blir une evaluation

approfondie do I1assistance deja fournia et dos prvblemos qui so poseront

sans doute a 1'expert. La preparation permet egaloment de £amilirariser

I1expert avec les tr-avaux generaux de recherche et les services fonction-

nani; au Siege et dans les regions - auxquels il pcurra recourir en cas de

"besoin. La preparation est organises pour chaquo expert selon son

itineraire et aussi selon que les services r.rganiques du Siege ou des

regions psuvent participer a 1!etude du fond des questions. Sn raison

des progres que le Secretariat a accomplis en matiere de recherchos et

de la masse des donnees d1experience que 1'assistance technique a permis

d'accumuler a. 1'echelle mondiale, la preparation deviont de plus on plus

importante car ello peut grandement'ameliorer 1'assistance fournie et

abreger dans certains cas" la mission de I1 expert. 1'Hant donne quo la

plupart des experts font'aussi ceuvre formatrice poncant leur mission,

les manuels et5 d'uhe'facon gerieralc, tout le materiel de formation que

les services organiques du Siege et des regions ont prepares dcivent

e"tre considores comme une forme precieuse d1 assistance.

16. La plupart des exports sont tenus de presenter des rapports d'acti-

vite a1 des intervalles" appropries, Gbs rapports sent'examines p'ar""les

services organiques qui ont 'ainsi la"possibilite de donner des directives a

I1expert pendant qu'il est sur place, d'appeler son attention sur

1!experience acquise dans d'autres pays et do lui oommuniquer des etudes

ou des toxtes legislatifs dont on peut 'disposer au Siege ou dans les

regions* Parfois,'les rapports des experts fournissont des ronseignements
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precieux pour les travaux de recherche -du secretariat-. Cela est -parti-

culierement vrai du rapport final que tous les experts presentent-a'la "

fin deleur mission, Ces rapports, qui sont destines aux gouvernements,

sont examines et commentes par les services organiques interesses.

L'etude ultime, la raise en forme et la reproduction sont assurees par .

la DOAT. Celle-ci, en consultation aveo les services organises, prepare"

aussi le cas echeant un plan d'action afin de donner suite aux recommen

dations "de "1' expert parl'octroi d'une assistance technique supplementaire.

Les rapports de fond sont utiles aux gouvernements requerants - et c'est

mgme leur objet principal - mais dans l^ien des cas ils sent aussi de

precieux instruments de travail pour"le Secretariat parce qu'ils peuvent

servir aux travaux de recherche generale et que3 tres" souvent, ils font"

beaucoup avancer 1'ensemble des operations d'assistance technique^ ainsi,

les rapports qui recommandent une legislation particuliere peuvent

souvent servir aux pays qui setrouvent dans la mSme situation, et qui ""

peuvent alors faire rodiger une legislation analogue par des fonction-

naires nationaux au lieu de demander un expert. Par exemple, a la lumiere

de I1experience acquise dans 1'assistance technique, le Secretariat a

mis au point un Manuel de classification budgetaire dont les fonctionnaires

d'un certain nombre de pays se sont directement inspires.

17. Les rapports d'activite sont envoyes directement aux commissions

economiques regicnales lorsqu'ils traitent de problems particuliers que

les commissions regionales peuvent aider a resoudre. Tous les rapports

finals.qui traitent.de questions iriteressant-les commissiens regionales • "

leur sont communiques et sont soumis a 1'appreciation de leurs secre- ' "

tariats si ceux-ci .sont.en mesure de formuler des observations utiles.
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18. Reglement des questions administratives ; les questions, a&minisitra-

tives et financieres que souleve I1execution des projets sont traitees; ■

par la Section administrative pour les operations cl'assistance, technique j ■

qui depend du Service des missions du Bureau des services generaux.

Cette section applique aux operations" d1assistance technique les methodes

et les .procedures qui se sont revelees efficaces pour les missions politi

coes et pour les centres d1 information des Nations Unies. ..Bile sert ■ ■

notamment do centre pour la reception et I1envoi, de la correspondance =

concernant les questions administratives et 1'organe de liaison entre,

les experts en mission? la Direction des operations d'assistance technique

et les services administratifs du Siege,, Les fonctionnaires dee services

administratifs et financiers qui se trouvent dans les diverses regions,

notamment aupres des commissions economiques regionales..et les represen-

tants residents, sont utilises dans toute la mesure du. possible,. l'otjec-

tif vise etant la mise en commun des services entre les differents "bureaux

des Nations Unies etablis dans chaque region, ' .

±.

PROJETS EEGIOMUX- . . -. ■ . '

19- Les gouvernementSj .par I1intermediaire des commissions economiques

regionales et de. leurs organes ,.su"bsidiaires? ont eu largement recours ■

aux possitdlites offertes par le mecanisme de 1'assistance technique pour

lancer ou faciliter I1execution de programmes de cooperation regionale.
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II est normal'que les commissions"regicnales f .Turnissent-1'assistance

no'oessaire ala mise Gn train ■ do ■ C38 pro-jets, etant donne leurs attribu

tions deliberatives, les services 'd1experts dont elles dispbseht dans

leurs reunions techniques; et les travaux de recherche et- "avis techniques

qu!elles peuvent demander a, lours secretariats.. Les propositions rela

tives au lancement de presets regionaux dans lc cadre de 1'assistance

technique sont forraulees par les gouvernements - soit aux sessions des

commissions^ soit par I'intermediaire des organes subsidiaires de

celles-ci - et-par les secretaires executifs. Les propositions retenues

par les commissions sont-snauite examinees, en consultation svec les

"secretaires-executifs. Les propositions retenues par les commissions

sent ensuito examinees, en-consultation avec les secretaires executifs,

par le -Commissaire a 1 > assistance .technique et la Direction des operations

d1assistance technique, compto fenu des previsions financieres les plus

recentes. Les- credits' demandes pouvent e"tr-e.. reduits ou augmentes (par

example, il. a ete possible d'accrottre I1 allocation destinee a, financer

les.projets regionaux en iifrique, en raison du montant supplementaire

de 3,5 millions de dollars que 1'Assomblee generale a alloue pour l'aide

aux nouveaux pays independa,nts)v .'Los projsts retenus sont soumis au

Comite de I1assistance technique en m§me tomps que les projtts nationaux.

20. Les secretariats regionaux prennent une part croissante a 1'execution

et a I1 administration desprojo'ts regionauxj ils tendent notamment a se

.charger, do taus los aspects organiques s ' ordros du jcur des conferences,

programmes des stages de formation, chbix des participants et des

stagiaires, preparation des documents techniques et du materiel de forma-

tion? organisation des ..conferences?- groupes-de 'travail, ■ cycles d1 etudes

et stages de formation, etablissement des rapports definitifs?etc.. o"

Toutefois, 11 arrive"souvent que les secretariats regionaux fassent appel ■

a,ux services organiques du Siege lorsque ceux-ci peuvent leur apporter
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un oonoDurs dans un doraaine particulier. Au debut des operations regio-

nales d1assistance technique, la plupart des projets se prStaient, de par

leur nature, a la centralisation de 1'administration et de 1'execution.

Un cycle d1etudes tenu a Copenhague suivi par les participants venant

d'Amerique latine, ou un voyago d'etude en ilmeriqua du Nord pour les

"boursiers d'Asie et d'SxtrSme-Orient, devaient necossairemont- e"tre

organises en.grande partie du centre. Or, a l'heure actuelle, un grand

nombre de prcjets regicnaux -.en particulier ceux qu^ ont trait a la

formation dans la region - so pr§tont mieux a la-direction et a 1}execu

tion surle plan regional. . Par exemple, les trois conse-illers regionaux

engages pour l'engugto statistique sur 1'^frique devrcnt travailler en

collaboration etroite. avec le Secretaire executif de la GSA, le Siege

exerjant. un minimum de controls. Cette evolution du caractere des pro-

jets regionaux entraine. des modifications do la direction administrative

ot financiere et, dopuis que. 1'Administration de I1assistance technique

a ete rattachee au Department.-, des affaires eoonomiq.ues.et sociales, des

mesures impcrtantes ont deja ete pris.es pour deleguer des pcuvcirs etendus

aux agents administratifs.et financiers qui se trcuvent dans.les regionso

21. L1assistance technique octroyee au titre .de presets regionaux "bene-

ficie considerablement des diroctives? de lfexperience et de 1'acquit

technique des commissions regiohales, sans lesquelles ce genre .d'.assis-

tance aurait souvent ete impossible. Tout d'abord, les commissions peu-

vent donner des avis utiles aux gouvernements pour I1etablissement de leurs

demandes d*assistance tochnique^regionale et I1aide au titre du Ponds

special dans tous les domaines sur lesquels les secretariats de ces

commissions possedent les oonnaisaances techniques necessaires. Sn outre?

les presets regionaux sont souvent le couronnemont des recherches, des

etudes et des services consultatifs techniques des secretariats regio

naux. Ils conferent aux. travaux■de ces secretariats une valeur conorete
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et une consecration pratique dont 1'incidence est considerable dans

1'evaluation globale des realisations'des secretariats regional. Bnfin,

lea travaux de recherche normalement menes dans les regions sont souvont

stimulus par les resultats de 1'assistance regionale, notamment lorsque

cette assistance est STournie par des experts regionaux ou par des con- ..

seillers attaches aux secretariats des commissions, ^elquas exemples.

choisls parmi les promts les plus impcrtants ■executes jusqu-ici illustre-
ront ce qui precede, ■ . ■ ■ .

22. Dans la region de-1'Asie ot do l-BrtrSme-Orient, le preset deWo en

valeur du Dassin inf^rieur du Mekong constituoun exemple remarguahle

do la meniero dont un proiet cooperatif pout §tre concu par une omission

regionale, profitor des travaux de recherche ot des services consultatifs

du secretariat regional, recevoir une impulsion decisive da 1-assistance '

technique des Nations Unies ot, enfin, devenir une grande entroprise

cooperative teneficiant do fends important*, prcvenant de sources diverses.

En offet, sous 1-egide de la -CEiEO, non seulement tout ie dispositif des

nations Unies a ete mis en oeuvro (assistance technique, Fonds special '

et plusieurs institutions specialises), mais en outre le prejet a' Denexicie

d'apports considerables au titre d-.arrangements Mlateraux. La CBiEO'

continue a donner des avis et a. PrStor ses services dans de nombreux domai-

nes au Comite do coordination des enqugtes sur le baaBin inferieur du '

Mekong (compose de represents des quatre pays riverains , Laos, Ca.nbodge,

Thailande et Hepublique du Vietnam). L'agent d-execution du projet, qui

a ete designs au titre de 1-assistance technique des Nations Unies, a son

bureau au siege de la commission regionale et collabore etroitement avec cet

organisme. La 01,300 continue a jouSr un rble particulierement important :

dans Vetude de l-economie du bassin. Mle est egalement appelee a donner

des avis aux gouvernements pour 1■etablissement do nouvelles demandes

d-assistance. Dans un rapport recent consacre a la cooperation regienale
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dans le domains du develcppement .des rosscurces industrioll&s et minieros,

1© Secretaire executif de la Cj3..'J3C- a formule uno serie cle suggestions

concornant I1octroi d'uno assistance technique.supplementaire pour 1'exd-

cution du projet, ainsi que cello d'autres projets cooperatifs interes-sant

la region de l'Asie et de l'Sxtr§me-Orient.

23. Sn ilmerique latine, le programme d1 integration de. 1'/.merique centrale

est un autre exemple de la maniero dent les gouvern.ements peuveut utiliser

les services des commissions rogionalesj ainsi quo les programmes des -. ;

Uations Unies, auz fins de la cooperation regional©. Sous les auspices

de la GEPiiL, les cinq pays do l'/muSriqu© oentrale on-t institue .un Comite .".

de cooperation economique pour I'^jnerique centrale, par 1-'intermediaire .;

duquel ils s' efforcent d'a"boutir a la conclusion d'un accord oommercial

de 1'iimerique centrale, ainsi qu'a l'adoption d'une legislation commune .ou

a-I1adaptation des legislations nationaies pour faciliter 1'integration,

regionale. Le secretariat de la CSPiJj, par sen bureau de Moxico, ost.- ■

■charge d'offectuer les etudes et de rediger los projots de textes legis-

lati'fs "dent le Comite a bosoin pour e^ecuter le programme d1-integration. ■

Le Comite "boneficie egalemont d'uno aiclo substantielle dans le cadre des :. ■

programmes d'assistanco technique dos Nations Unios. Jin 1961-1.962, dos ■

experts en matiere d'unicn douaniero, de normalisation des. tarifs,de

developpement industriel, do developpement de 1'snergie electrique, de

logemont et des questions demographiquos, seront fournis au titre du

programme d'assistance technique, De leur co'te, la FAO et I1015! octrpient

une assistance dans les domaines de I1occupation et de I1utilisation des

terres? de la commoroialisaticnj des statistiques agricoles,. de la prcduc- ■

tivite industrielle et de la formation professidnnelle. En outre, sur

I1initiative de la CEP,-L; 1'Organisation des Nations Unies .a ouvert, il

3/ E/CU.11/T & NE/L.18.
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y a,cinq ana, une ecole superieure d'administration putlique au Costa-

Rica a 1'intention d1adrainistrateurs. des cinq pays, et le Ponds special ■

a finance une expansion, substantielle de 1'Institut de reeherches Indus-'

trielles de l'ionerique centrale - cree par la GSP-il, - qui donne des avis

a I1 enterprise privee et aux services officials des cinq.pays. Certaines

des demandes nationales assistance technique sont egalemdnt-axees sur les

besoins du programme d! integration. ■ .

24. La formation est un domains particulierement approprie pour les pro-

jets regionaux. On peut citer comme ©xemple le centre regional- de■forma

tion pour le developpement eccncmique de la CEP/1L, dont l'activite est

etroitement liee aux travaux permanents de recherciiG et aux services

consultatifs que la. CSPilL fournit auz gouvernemonts, sur leur demande. -
1

Jusqu'a It an dernier, le centre de formation, pour le developpement econo-

mique de'la CSPil se tornait a accueillir environ 15 ou 20 boursiors par an ■.

pour leur donner une formation dans le domaine de la progranimation du ' , "

developpement Sconomi.que. Le programme etait etroitement lie aux travaux"

de .reoherche de la C3PAL. L'un des, resultats de oette- oomMnaison de la' "

recherche ot de la formation a ete. la publication d'un Guide des-presets

de development economique^, qui est devenu un manuel classique dans-

la region latino-americaine et qui sert egalement pcur la formation en cours

d'emploi dans les autres.commissions economiquos regionales et pour le ; ' '

stage de formation pour economistes africains qui a lieu au Siege, ,-11 est'

a noter que le centre de formation a en outre organise dans divers pays de

la region des .cours acceleres pour les administrateurs charges- des questions

economises., .L<an dernier, le centre a suM. des--tranaformatibris qui font1 '

que son activite se rapproche desormais des services ccnsultatifs fournis -: '

aux gouvernements » tout d'atord, la formation a ete etendue a un certain ■

nombre de domaines specialises..dans lesquels il y a penurie de personnel ' "

qualifie, notamment la planification.industrielle, la-planification " ■ '

1/ Publication des Nations Unies, numero de vente s 58.II.G-5
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des transports, lea travaux publics, les problemes budgetaires et le

financemont-.- Gi&q instructeurs principaux ont ete attaches au centre

pour-assurer la formation ences domaines, au titre de 1'assistance

technique. En outre; le centre benefioie occasionnGllement du concours

■ de conferenciers et de membres du secretariat de la CEP/.L. D'autre part,

la CEPAL a constitue des groupes consultatifs sur les questions economi-

ques a la denrande des gcuvernements de Cuba, de la Bolivie, de la .Colombie,

du. Venezuela et- du Chili. Ces grcupes ont pour mission prinoipale d'aider

les gouvernements a mettre sur pied des services de propagation economi-

que. Les instructeurs du centre de formation de la"CSPAL dcnnent des

directives aux groupes consultatifs et font de brefs sejours dans les

pays cites pour diriger les activites. En consequence, les travaux

de recherche, les activites de formation et les services consultatifs de

la CEP/O, sent maintenant mieux integres. Les travaux de recherche de la

OBPAL-servent a la fcis au centre de formation et aux groupes consultatifs.

Ceux-ci sont egalement en mesure de fournir une aide aux gouverneraents

poiir l'etablissement de leurs deraandes d'assistance technique et d'assis

tance -au titre du Fonds special, ' . "

25. La Commission economique pour 1'Afrique n'a pas tarde, elle non plus,

a ti jr parti des ressources de I1assistance technique pour renforcer ses

activites,.. L'elaboration d'un programme a long' terme de developpement

st.atistique, prevoyant des travaux de recherche, des activites de forma

tion et des services consultatifs est un exemple qui a sa contrepartip dans

la region de 1'ilsie et de 1' Sxtrgme-Orient. Une conference regionale de

statisticiens a ete organisee"peu apres la creation de la Commission afin

de Xwoqt un-programme quinquennal " ayant pour objet d'ameliorer la quelite

des services et documents statistiques des divers pays africains en faisant

appel a tous lesmoyens d'assistance multilaterale et bilateral.e.-acGe-ssible&
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aux gouyornemsnts interesses, dans le oadre d'un plan coordonne iristitue

par la CEA. Dans le. programme do travail pour 1961 dont la Commission

sera.saisie a aa troisifeme session figurent plusiours prcjets qui- doivent

Stre finances en tent .qua projects reVj-ionaux d1 assistance .tQohnitiue. Go ■

... sonts a) le detaohement aupres du secretariat ds .la C£U. de. trois statis-

■feioious regionaux charges d'achever l'enquete .statistique sur 1'^dfrique

. commencee en 196Oj "b) la creation de quatre-'centres aous-rGgdonaux pour .

,l.a formation de statiBticiens. du niveau' moyon a Addis-Abefca, en. Afrique

du Eord? a Lome et a. Accra; .0) I.1 organisation de yoyagos" d1 etude cencernant

. les techniques d'engu^tes sur. le terrain dans les pays-du lord de -1' iifrique

ft les enquStes sur■ le.s- raenages au Ghana et au Togo. Sn outre,' le secre

tariat de la CEA.assurera la formation on cours d'emploi d'economistes "

et de statisticians-au siege de la Commission.

26.. .En pres.de .quatorze ans? le secretariat de la Commission .economique

pour lf:ii!urope a^oquis.une somme considerable do eonn''aissarices techniques

. diverses quis tout en concernant au premier titro^ los pays relatiVement ■■

tres industrialises .d1Burcpe, interessent de plus eri plus les pays d'autres

^ regions qui sent en voie de devoloppoment economi.que'. .-■' C'est surtout

dans le domain© du .commerce -ot pour divers secteurs de la'production

industrielle,. ainsi quo-pour certains aspects de: la- planification

et des techniques des transports, que lo secretariat" de- la CES peut

opntribuer -tres- utilement auz activites. d1 assistance- teohnique de ■'

.. I-1 Organisation. . ... ■ .
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27- Dans un certain nombre de cc<&, la cooperation du secretariat de la

CEIU avec los secretariats des autres commissions economiques regi^nales

a permis do transmettre aux pays insuffisamment devoloppes la soamo

des connaissances aoquises par Igs pays industrialises qui sont membres

de-la CES. Cost cg qui a ete fait, par example, pour la production

charbonniero, lo commerce^ los transports, la fabrication de l'ac'ier et

1'analyse des politiques comm&rcialGs.

28, II convient en outro de signaler quo la CIS a organise tin programme

de formation en cours d'emploi. Co programme^ dont la mise en oeuvre

a ete initialement sssuroe a I1aide do credits extrabudgetaires est

maintonant finance par 1fassistance technique. Dos stagiaires venant

des pays sous-devoloppos d1Europe ont la possibilite de passer environ

un an au secretariat de la CICJUj ils participc-nt auxtravaux de ce

secretariat ot regoivent une formation dans le cadre d'un programme dont

est charge lo personnel do'la CZS. Des'dispositions ont ete prises pour

quo des boursiere' africains,1 choisis par le Secretaire Sxecutif de la CBA

beneficient? on 1961? de ce programme. On espere que des mesures seront

prises pour qu'un plus grand nombre de!stagiaires africains aient acces,

dans l'av&nir,-au programme "do formation1 en cours d'emploi de la CES.

29. De nombreux autres exeniplcs permettraient de mchtrer que'les

programmes d1operations b^noficient maintenant, dans uno largo mesure,

de 1'appui des commissions economiques regicnalcs et qu'ils ont, en

rotour, une influence marquee"sur los activites goutantes de ces commis

sions. On trouvora des indications detailleos sur los prcjets regionaux

dans les rapports annuals des commissions regionales au Gonseil ec&nomi-

que ot social.
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30. Un certain nombre de projets regionaux sent elabores et mis. en

. oeuvre a.l'echelon central. Le. Gonseil. economique et social '-a cre.e un ■■.

certain nombre,de commissions techniques-..dont on ne trouvepas exaotement

l/equivalent dans les regions. C'est le; cas do la Commission des droiis

de l'hcmme-, de la Commission des stupefiants, de la Commission des

questions sociales, de la Commission de la condition do la femme,. de la

Commission de .la population et de .la Commission dc statistique,. Certaines

d'entre elles, par exemple la Commission■de statistique, la .Commission" ■

de l:a-population et la Ccmmission des questions sooiales, passent'e'n revue

les activates 'des connissions economiques regionales qui entrent dans :

5.eurg domaines respectifs et adressont parfois aiix commissions regionales

des recommandations .qu© celles-ci examinent.j le^ moment venu,' dans-le-

contezte general des activitos regionales. Dans des domaines comme ceux

des 'droits"de lrhomme?'des'stupefiants et "de la condition de la femme,

auxquels le maridat des commissions regionales ne s'etend pas, ce sont

Xes commissions techniques elles-mSmes1 qui proposent les projets . . . : -.

regjonaux (.cycles d'etudes ou colloqu.es regionaux par .exemple). ■ -j

Dans le domaine de la statistique et celui de la demographie, les

commissions--tecliniques ont des responsa"bilites mondiales'qui font'.que

les projets regionaiis doivent Stre flalDores dans le cadre d'un programme

general,. Jinsi, lorsque la Commission de statistique.recommande aux

go^verneme.nts. d1 organiser,. au cours dlune annee determinee,. un recense--

ment mondial ,d3 la population ou un recensement industriel mondial, il

peut y -aycir lieu de rocommander au Comite de I1assistance technique

d'approuver un' certain nombre de cycles d1etude regionaux ou de cours

de formation sur la fagon dont
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ces recensements devront §tre organises, ou de degager les credits

necessaises pour que de.s equipes de conseillers en matiere de recensement

soient mises a la disposition des secretariats des commission economiques

regionales. La Commission de statistique, ainsi que les conferences

regiosales de statisticiens qui se tiennent a deux ou trois ans d'intervalle,

jouent ainsi un rSle directeur dans un domaine ou il est particulierement

important d'etablir des normes internationales si 1 »on veut assurer la

comparability des donnees, Des commissions telles que la Commission des

questions sociales souhaitent que les reoommandations qu'elles peurent

formuler au sujet ■ des politiques a suivre arrivent a, 1'echelon gouver-

nemental et. soient,mises en pratique. Elles proposent clone 1»organisation

de cycles d'etudes ou de colloquy regionaux en vue de familiariser les

services gouvernementaux avec les recommandations des Nations Unies. et

aveo ce qui se- fait dans d'autres regions du monde. Un nombre croissant

de projets regionaux - concernant par:exemple le developpemeht cbmmunau-

taire? le logement et 1"urbanisation.- interessent conjointement la-

Commission des questions sociales et les commissions economiques regiohales,

Leur mise en oeuvre exige la participation du personnel regional et du

personnel du Si^ge, En outre, les commissions techniques aident souvent

a lancer des projets inter-regionaux, dans le cadre cesquels les diverses

regions peuvent proceder a une confrontation fructueuse de leurs cbnnais- '

sances et de leur: experience.

31» riconvient de noter que ce schema n'est pas -igide : 1'exp^rienG'e "• ■

a montre que la_structure des organes inter-gouvernementauz, tant a 1'echelon. ;

central qu'a 1 "echelon regional, pouvait s'adapter remarquablement.:aux

changements qui peuvent se produire. He nouveaux organes peuvent §tre

crees-; e'est ainsi que le Comite du developpement infiustriel vient de voir *

le Jour, .En revanche, d'autres peuvent Stre supprimes, par exemple, : :'

lorsqu»il apparatt que le Secretariat n'a plus besoin de directives-.jjour "

orienter sa politique et qu'il peut .rendre compte de ses activites,

directement au Conseil economique et social (tel a ete le. cas de la

Commission des finances publiques) ou lorsque la majeure partie
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des.ac.tivites.de 1'organe considere■" finissent par Stre exercees par

les commissions economiques regionales ou par des institutions specialises

nouvellement cre'ees-(tel a- e'te' le. cas de la Commission des transports et

des communications).

32.. .Une autre raison qui milite pour que certains projets regionaux soient

mis en.oeuvre a 1'echeloncentral tient aux questions de personnel: il

n'est pas toujours possible - et, en fait, il ne "se"juatifierait pas :

souvent - d"employer simultanement, au Siege et dans plusieurs regions,

des groupes:de fonctionnaares travaillant chacun sur des proHeines, de

meme nature. Dans le.( domains de -1 'administration publique, on a ainsi

trouve'. commode? ■ jusqu ici, de confier a un personnel central la respon-

■ sabilite des activites entreprises £ans les diverses regions. Ce person

nel a la responsabilite principale de la preparation, et de 1'organisation

.des.cycles d'etudes et colloques regionaux, de la creation d'instituts

.regionaux d'administration publique, etc., mais il s'acquitte de cette

ta^he en etroite collaboration avec les" secretariats regionaux. Dans le

domaine;fiscal et financier,, les quelques foncti6nnaires qui avaient

e'te maintenus dans les services centraux apres la suppression de la

Commission des finances publiques consacrent maintenant la majeure partie

leur temps aux projets regionaux, au nombre desquels figurent les cycles

d>etudes sur les questions budgetaires qui se sont tenus successivement

dans les diverses regions sous la presidence et suivant les directives

■generales des secretaires ex-ecutifs. En ce qui concerne la Ccoaission

des transports et des connunioations,.il convient peut-Stre d'indiquer

ici que la plupart des fonctionnaires qui faisaient partie du personnel

-central ont ete transfere'a da^is les secretariats regionaux lorsque cette

commission a-ete supprimee. ; ' ■ ■ .
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PROJETS DU FONDS SPECIAL " .

33. ■ Les projets du bonds' special different a plusieurs egards des

projefcs d.'assistance technique. Le Fonds special a pour objet de financer

des projets d 'assez. grande envergure," qui exigent des capitaux relc. tivement

importants. Ces projets doivent perinettre d'obtenir, daiis les plus brefs ■

delaiSj des resultat s. concrets propres-a favoris or1 le eeVeloppement

■ economique j social et technique et, . en: particulier, a faoiliter de

nouyeaux invest iss ement s en biens d'equipement =■ A;la difference-du

programrae.d'assistance technique. lo programme .du Ponds spdoial ne

fonctionne pas suivant le principe de la repartition geographique des

ressouroes au moyen de programmes .par pays.> Le programme" du Fonds .special,

qui es;t etabli a partir d'une1 evaluation des demandea des gouvernements

faite par le pirectetar-gen&'al, est souiais a 1'approbation diz Conseil

dfadjninistrationy lors dss sessions de printemps" et d'automne.

34«- ■ Lorsqu'il procede a -1 '.evaluation des demandes recu.es des1 gouverne-

ments par; 1 'intermediaire des repressnt-ants-residents du BAT s le Fonds

special invite le Secretariat des Nation^' Tfales1 a formuler des observations

et des suggestions« ■ Toutes oes demandes., -sont ensuite cDimnuniquees :a/ux

secretariats des. .commissions :3conom5.que3- regionales, egalement pour

observations et suggestions.,.:... Deux .£013 ■ par an, le Sireoteur-general

soumet a l.rapprobation du Conseil d .'^dministratiohj xm. projet de

programme qui .a d'abord ete examine'par un Coznite consultatif compose

du Secretaire general de 1^Organisation des Nations Unies?du President

de la Banque internationale ppin'.la reeonctriction-et le developpement;

du :Fresiden;l;--.Directeur du -.Bureau de '1-assistance ■technique et: du

Direoteur general du Fonds special,, ■ ■ ;---:--

35* . Chaque projet approuve est mis en oeuvre? pour le oompte du Fonds

special^ par un agent charge de 1 'execution, ■ qud.,-est designe parle Fonds

special et qui est geheralement choisi parmi les organisations relevant

des Nations Unies (institutions specialisees, AIEA. et Organisation des

Mations Unies)* L'Organisation des Eations Unies eet actuellement chargee

de 1'execution de 15 projetsr pour leaquels le Fends special versera an
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total. 12,6 millions de dollars et les gouvernements environ 13 millions^

Ces projets-Be repartissent comm© suit s 10 en Asie et en 3&treme~0rient?

3 dans les' deux.Aiaeriques, 2en Afrique- Onae d'entre eux concernent le

developpement des ressources naturelies (inventaire des ressouroes

hydrauliques et mirierales)j deux portent sur la recherche industrielle;

un autre prevoit une etude economique de caractere general et le dernier

a trait a la production de materieux de construction. Trois de ces projets

ont un caractere regional; deux d'entre eux interessent les pays riverains

du .Mekong et, le. troi.sieme> le.s pays d 'Amerique centrale. ■

36, _ Les,activates qui se rattachent au programme du Fends special sont "■

devenues 1'pjie de.s -principal es taches de 1'Organisation desolations "Unies

et leur importance croit en.:-fonotion du developpement du prograame du.:

Fonds special, lequel englobe unnombre de plus' en plus grand de projets "

et sera pr.obablement dtendu a de nouveaux domaines come la planification '

et la..programniation:economiques et 1'administration publique.' L»Organisation

des Nations Unies est consciente, independamaent des responsabilite's qu'elle

assume en tant qu 'agent charge' de I1 execution de projets'du Fonds' special," '

du r61e qu'elle doit jouer en aidant les gouvesmements a etablir leurs

demandes et.en'fom-hissant aux services du■Fonds- special d'utiles '

$/ Le Fonds speqiaJ. a deja approuve 115 projets, pour 1'execution desquels -

les allocations du Fonds special s=elevent a 96 millions et les contributions

des gouvemements a. environ 227 millions de dollars, Da point de vue'

geographiquej, ces projets se repartissent de la facon suivante s '35 dans'

les deux Ameriquesj31 en Asie et en Sxtreme-Orient^ 23 dans le" Lloyen-Orientj

19 en Afrique; 6 e.n ■Europe; et un projet inter-regional« " Sur les 115 .

projetsP 4 sont classes comme projets regionaux car ils resultent de

demandes e'manant de- plusieurs gouvemements et-seront execute's' en commun,

D'une maniere general eP les. projets consistent en des etudes,, des recherches

et des programmes de formation, .et la plupart d'entre eux portent sur ■ ■

1'agriculture-, les resscur.ces naturelles. 1'Industrie, les transports

et communications. L'assistance accordee au titre du Fonds special rev§t

diverses formes: concours d 'experts international, apport de materiel?

fournitures? services et bourses.



evaluations.sur lea projets a.-.1'etude, Le-personnel technique du Siege

coopere etroitement_, dans .ce domaine, avec les.experts de 1 "assistance

technique,.avec la Direction des operations d'assistance technique et

avec les secretariats des commissions economises regionales,

37* , En ce qui concerne les services organiqu.es, les operations, ,1-e ■ ■

financement, le recrutement, les. achats et les .contrats? chaque projet ■

du Ponds special fait 1'objet d'un plan d'execution. Chaque plan

d'execution donne lieu, a la signature, entre le .gouvernement interesse,

le Ponds special et I1 agent charge' de 1 'execution^ »uh accord tripartite

qui .definit les differences phases techniques des travauxa,' entreprendre,

en etablit le calendri.er, enonce les obligations financieres^ et autres1

de chaque partie. et fixe les dispositions a prendre pour'assurer l!iexecution

du projet. lans de nombreux cas, il a fallu demander a, des consultants ■ '

techniques, specialement recrutes a cet effet, d'aider 1'agent charge de

.1!execution a s'acquitter-de sa tache qui exige parfois des connaissances

trls speoialisees,

38. .Les modalites de la ;,dse en oeuvre des projets du Fonds special,

telles qu'elles sont exposees dans les plans d'execution, varient

considerablement suivant 1'objectif que lTon se propose d*atteindre et

qui peut aller de la fourniture de bourses et de services d1experts

(aqtiyite tres voisine de celles qui sont entreprises dans le cadre de

l'assistance technique) jusqu'a la conclusion, avec des organismes prives

ou publics, de contrats leur confiant la totalite de 1'execution- du projet.

La Division des operations d'assistance technique est responsable de

1'execution des projets confies a 1'Organisation des Nations Unies.

39« Le Siege des Nations Unies compte sur 1'aide du personnel des ■

commissions economiques regionales pou?bon nombre des t^ches qui lui

incoinbent .en tant qu agent charge, de 1'execution, a condition, bien '

entendu, que. ce personnel soit en mesure de lui donner cette aide. ■ ■

Pour les-.pro jets regionaux, lf Organisation des nations Unies a, jusqufa

present, compte essentiellement sur les secretariats des commissions, ■■
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Ces derniers n'ont pas seulement fourni des services organiques — et'

me~me, dans certains cas., des services administratifs et financiers -

ils ont aussi participe, avec les gouvernements interesses, a la

negociation des plans ^execution. " " ' '■ ' ■

40. Ainsi qu'il est inditjue ci-dessus, le Conseil d'administration

n'a approuve? jusqu'ici? qu'un petit nombre de projets regionaux, ce

qui s 'expliqtie sttrtout par ie fait que les demandes de projets"nationaux

oni ete trfes iiombreuses "et que'le programme n'a encore que trois ans

d'existence. ■ '

41 • Les .commissions economiques r%ionales peuvent jouer un r6le

important en assurant la liaison entre les gouvernements en vue de

1'elaboration de projets regionaux d'importance et en contribuant a

la mise en place du cadre institutionnel et financier necessaire a

lfexecution de ces projets; c'est notamment ce qui a ete fait, par

la CEAEO, dans le cas de plnsieurs projets concernant 1'amenagement

du bassin du Mekong et par la CEPAL, dans le cas de 1 'Institut de

recherches industrielles d'Amerique centrale (iCAITl). Aucun de ces

projets n'sxirait pU @tre elabor^ si les secretariats des commissions

interessees n'avaient deploye, pendant une longue periodef des efforts

considerables. En 1 'occurrence, 1'evaluation et 1'approbation des

projets ont ete facilities par le fait que le cadre institutionnel

existait dej& et que la pretive de son utilite etait faite.

42, Dans 1'elaboration des projets nationaux - que ceux-ci revgtent

ou non une certaine importance sur le plan regional - les secretariats

des commissions re'gionales peuvent contribuer efficacement, et de faoon

suivie> au sucoes du Ponds special. Par leur connaissance des besoins

et des ressources, les etroites relations qu'ils entretiennent avec les

fonctionnaires des gouvernements de la re'gion et leur r61e de catalyseur

pour toute la region? ils devraient avoir.une tres grande influence sur

le nombre et 1'importance des projets nationaux qui seront finances dans

le cadre du Fonds special.

43. Les declarations d'intention recemment faites par le Birecteur

general du Ponds special indiquent que le Fonds approuvera sans doute
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des projets concernant la planifioation et la programmation du '"

developpement economique . Les gouvernements auront done de nouvelles

possibilites d'agir par 1'intermecliaire des oommissions regionales, pour"'

creer des instituts regionaux qui'puissent mettre a la disposition des

pays de la region, dans lesdomaines1 precitgg, des services d'e^erts, des"

programmes et moyens de formation. ■


